
EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

19 séance du mardi 7 mai 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la démission de M. Valentin Christe (UDC), en qualité de membre de la

Commission permanente de gestion

— ouï la présentation dune candidate par Mme Patrizia Mon, le siége restant acquis de

droit â ce groupe

— ouï la proposition du président de voter à main levée

— considérant que cette élection a été portée à l’ordre du jour,

à main levée,

désigne:

Mme Patrizia Mon (UDC), comme membre de la Commission permanente de gestion

pour la législature 2021 - 2026.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi sept mai deux mille vingt-quatre.
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EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

19 séance du mardi 7 mai 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2024/07 de la Municipalité du 29 février2024;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’autoriser la Municipalité à modifier et prolonger les droits de superficie distincts et

permanents nos 173, 181, 242, 351, 399 grevant les parcelles 2589, 19691 2542, et

2045 en faveur de la coopérative « Logement Idéal » à Pully pour permettre la

rénovation de 310 logements subventionnés et de surfaces commerciales de 2218

m2 (SUP) aux conditions figurant dans le présent préavis

2. d’autoriser la Municipalité à accorder à la coopérative Logement Idéal les appuis

financiers prévus parla Loi cantonale du 9 septembre 1975 sur le logement, pour la

rénovation de 310 logements à loyers modérés sis dans le quartier de l’Ancien-Stand

sur les parcelles nos 2589, 1969, 2542, et 2045

3. d’autoriser la Municipalité à ajouter au plus tôt au budget 2025 à la rubrique 30.365

((Aides et subventions à des institutions privées » du Service d’architecture et du

logement, les montants devant étre pris en charge parla Commune pour l’opération

immobiliére précitée, soit une subvention annuelle linéaire maximale équivalant à

CHF 479227.-, ceci en application des dispositions prévues au point 2

4. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de

CHF 4000000.- afin de réaliser les travaux de réaménagement des espaces

extérieurs

5. d’amortir annuellement la somme prévue sous chiffre 4 par le budget du Service des

parcs et domaines, rubrique n° 31.331

6. de faire figurer sous la rubrique n° 31.390 les intérêts relatifs aux dépenses découlant

du crédit mentionné sous chiffre 4

7. de porter en amortissement du crédit mentionné sous chiffre 4, les participations

financières qui pourraient être accordées

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi sept mai deux mille vh

Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

19 séance du mardi 7 mai 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu la pétition au CC du Comité “Non au transit vélos dans le quartier des Fleurettes” (par

Mme Corbaz Monique et cris): <(Pour que le quartier des Fleurettes retrouve une zone

de rencontre digne de ce nom : non au transit vélos dans le quartier des Fleurettes »

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de

l’article 73 fitt. a) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi sept mai deux mille vingt-quatre.

Le secrétaire:



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ge séance du mardi 7 mai 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition au CC de l’Association 101 Terrasses «» (M. Gonzalo Amaya et consorts)

« Une terrasse pour tous les lieux de consommation »;

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi sept mai deux mille vingt-quatre.

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de

l’article 73 Iitt. a) du Règlement du Conseil communal.

/ Le secrétaire:
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EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

190 séance du mardi 7 mai 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition au CC de Dubois Christophe et crts — « Pour la sauvegarde du bâtiment du

café-restaurant « Les Alliés » ainsi que pour la pérennisation d’une activité de restauration

dans ces locaux»

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de

l’article 73 litÉ. a) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi sept mai deux mille vingt-quatre.

/

Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ge séance du mardi 7 mai 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le ConseN communal de Lausanne

— vu le postulat de de Mme Sevgi KOYUNCU «Pas d’extension du quartier des Boveresses

sans infrastructures et services publics adéquats »

— ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi sept mai deux mille vingt-quatre.

Le secrétaire













EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

jge séance du mardi 7 mai 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu interpellation de M. Nicola Di Giulio : « Violences et déprédations en marge des
matchs de football â Lausanne, I ‘UDC n ‘en veut plus »;

— vu la réponse municipale;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

la résolution de interpellateur, disant

et adopte

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité en lien avec le service des sports,
élabore une stratégie globale visant â réduire la violence autour des terrains de football â
Lausanne, que ce soit dans les catégories juniors. amateurs ou professionnelles»

et la résolution de M. Olivier Thorens, disant:

«Le conseil communal souhaite que la municipalité, lors des matchs de football, oblige
que le déplacement des supporters adverses se fasse en car ou bus jusqu’au stade. »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi sept mai deux mille vingt-quatre.

Le secrétaire


